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Abstract

Théme Mots clés

Role actif dans la réalisation du dommage, Mise en

Responsabilité civile, Civil jeu de la responsabilité du gardien (Oui), Chose

Base légale Source

Article(s) : 88 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du 11 Revue : Revue de la Jurisprudence de la Cour
ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le Supréme aiill ieSas ¢liad ias | Année : 2011 |
texte du code de procédure civile (CPC) Page : 98

Résumeée en francais

Le préjudice subi par le tiers du fait de la chose justifie la mise en jeu de la responsabilité du gardien. La
responsabilité délictuelle du gardien de la chose n'est engagée que lorsque la chose a joué un role actif
dans la réalisation du dommage.
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